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Erwägungen
E. 7
a) En définitive, la T.________ SA n’a pas violé le droit fédéral en refusant la prise en charge des prestations au-delà du printemps 2016, dont l’opération du 7 novembre 2016. b) Mal fondé, le recours doit en conséquence être rejeté, ce qui entraîne la confirmation de la décision attaquée. c) La procédure étant en principe gratuite (art. 61 let. a LPGA), il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires ni d’allouer de dépens au vu de l’issue du litige (art. 61 let. g LPGA).
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